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RAPPEL AUX CLUBS ! 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 7 
jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 
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Réunion du 18 Janvier 2022 

 
Présents : MM DELIANCE, PELLET, BACONNET, BOURDON 
Excusés : MM VERNAY, GUTIERREZ 
 
Dossier n° 102 
Match n° 24180222 : Culoz Grand Colombier 1/Côtière Luenaz 1 – U18 D3 poule C – du 
18/12/2021 
Forfait de Côtière Luenaz 1. 
Score : 
Culoz Grand Colombier 1 : 3 buts / 3 points 
Côtière Luenaz 1 : 0 but / - 1 point 
Le club de Côtière Luenaz est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
 
Dossier n° 103 
Match n° 23563853 : Ambérieu FC 2/Chazey Bons 1 – Seniors D4 poule B – du 19/12/2021 
Réclamation d’après match du club de Chazey Bons contre Ambérieu FC 2 pour motif : 
- Equipe supérieure au repos, plus de 2 joueurs ayant participé à la journée de championnat 
précédente. 
Réserve d’après match recevable. 
Après vérification et pointage, il s’avère que : 
- L’équipe d’Ambérieu FC 1 était bien au repos le week-end du 19/12/2021 
- que 8 joueurs d’Ambérieu FC 2 avaient participé au match d’Ambérieu FC 1 lors du week-end 
précédent 
Par conséquent, la commission donne match perdu par pénalité à Ambérieu FC 2. 
Score : 
Ambérieu FC 2 : 0 but / 0 point 
Chazey Bons 1 : 2 buts / 0 point 
Dossier transmis à la commission compétente pour homologation. 
Le club d’Ambérieu FC est redevable de la somme de 49 €uros au District pour frais de dossier. 
 
 


